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Le mot du  président

Les jeunes prennent les choses 
en main, ils veulent choisir leur fu-
tur.

C’est toujours une grande 
victoire de voir cette prise de 
conscience d’une jeunesse, qui 
marque ses choix, qui recadre le 
débat démocratique. Et ils ont rai-
son, le futur sera différent, la socié-
té va continuer à évoluer.

L’évolution de la technologie, 
de la population mondiale mais 
aussi notamment la raréfaction 
de certaines matières et le chan-
gement climatique seront des fac-
teurs clés de ce changement de la 
société et des rapports humains.

Cette thématique est très large 
à développer durant ce second 
trimestre pour notre maison de la 
laïcité et nous avons ainsi ciblé 
quatre sujets qui seront dévelop-
pés lors de nos prochaines activi-
tés :

Le Manifeste pour un Pacte 
social et écologique proposé par 
Jean-Pascal Labille et Edouard 
Delruelle ;

« L’Homme amélioré » déve-
loppé par Charles Susanne ;

« Saints guérisseurs ou gué-
risseurs sanctifiés ? » par Michel 
Host

Ainsi que le regard de Yves 
Smeets quant à l’évolution de 
notre système de santé.

Cette volonté des jeunes de 
construire un futur plus raisonné 
est très intéressante pour la laïci-
té et la démocratie en général car 
elle pose la question du périmètre 
de réflexion et de décision pour in-
fléchir l’évolution sociétale.

Manifestement, le repli sur 
soi, le discours populiste, les « il 
n’y qu’à » ne permettront pas de 



Le mot du  président

prendre la dimension du débat et 
de dessiner les contours des solu-
tions à proposer pour que cela soit 
applicable de manière globale.

Quand nous voyons notre jeune 
amie suédoise Greta Thunberg 
parcourir l’Europe pour mobili-
ser les jeunes sur le débat clima-
tique, il est certain que les gou-
vernements des Etats, le monde 
politique en général sortent de la 
pratique des réponses et prises de 
décision pour satisfaire la presse 
du lendemain et quittent ainsi le 
champ du populisme qui nous 
empêche de regarder l’horizon et 
le chemin du raisonnable et du 
responsable.

Se pose aussi une nouvelle fois 
la question de l’éducation, du sa-
voir et de sa transmission, de l’ob-
jectivité du débat, du libre examen 
et de la liberté d’expression car 
débat, il va y avoir et il va être long.

Derrière ces jeunes, beaucoup 
d’autres aujourd’hui doivent se 
mobiliser : le monde de l’éduca-
tion, la communauté scientifique, 
les acteurs de l’associatif.

Le monde politique démocra-
tique suivra mais quand il aura 
vaincu sa peur du populisme et 
du discours de l’extrême droite, 
quand il aura compris qu’il ne doit 
pas donner de solution pour le 
lendemain mais, au contraire, per-
mettre aux citoyens de s’inscrire 
dans le débat et la réflexion res-
ponsables qui préparent le meil-
leur avenir pour les jeunes géné-
rations.

Bienvenue dans un futur 
proche !

Vive les jeunes et merci à eux !

DIDIER DONFUT,
PRÉSIDENT.
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Avant d’aborder le vaste débat sur le pacte social et environnemental, posons un constat sur l’état de santé finan-
cière de la Belgique ou plutôt des Belges.

Selon une enquête récente 
de la banque helvète, le Crédit 
Suisse, le Belge se classe, avec 
un patrimoine global de quelque 
240.000 euros, à la septième place 
des nationalités les plus riches 
au monde, devançant des pays 
comme la France ou le Royaume-
Uni.

Par ailleurs, la Belgique se hisse 
à la 14ème place parmi les pays 
comptant le plus de millionnaires 
sur leur sol et occupe, en termes 
de PIB (Produit Intérieur Brut), le 
25ème rang sur près de 200 pays 
indépendants.

Dans ce pays riche, qui, selon 
les chiffres de l’OMC (Organisa-
tion Mondiale du Commerce), en-

registrait, en 2015,140 milliards 
d’euros de recettes fiscales, tout 
citoyen est en droit de pouvoir 
subvenir à ses besoins fondamen-
taux (se nourrir, se vêtir, se loger, 
se soigner, recevoir une éduca-
tion de qualité,…), en un mot, de 
vivre dignement.

C’est là le rôle des pouvoirs publics.
Or, il saute aux yeux que c’est 

loin d’être le cas !
En dépit de toutes ces richesses 

accumulées et des moyens finan-
ciers disponibles, nombreux sont 
ceux qui vivent sous ou proche du 
seuil de pauvreté.

 état  de santé financière de la Belgique 

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN
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Selon les dernières statistiques 
par Statbel, l’offic’est-à-dire ayant 
un revenu mensuel net inférieur à 
1.139 euros.

Sans surprise, cette pauvreté 
monétaire touche principalement 
les personnes sans emploi et peu 
ou pas diplômées, les membres 
des familles monoparentales, les 
personnes âgées dont la pension 
est inférieure à 1.000 euros ainsi 
que de nombreux enfants, la Bel-
gique affichant un des taux de 
pauvreté infantile les plus élevés 
d’Europe (quatre enfants sur dix à 
Bruxelles et un sur quatre en Wal-
lonie grandissent dans la pauvre-
té).

Alors, les pouvoirs publics sont-
ils réellement incapables de pro-
curer à chacun d’entre nous 
de quoi vivre dignement ?

Ne faudra-il, à l’avenir, 
compter que sur la so-
lidarité et la générosi-
té des associations et 
des citoyens pour pal-
lier aux carences des 

pouvoirs publics ?
Cette situation est-elle tolé-

rable ? Ne doit-on pas envisager 
une nouvelle répartition des ri-
chesses ?

En effet, le pauvre n’est pas 
forcément responsable de sa si-
tuation financière : la perte d’un 
emploi, l’accident, la maladie, les 
aléas de la vie peuvent, à tout mo-
ment, nous faire basculer dans la 
misère car n’oublions jamais que 
nous sommes tous des « pauvres 
potentiels ».
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à consulter
Pour se faire une idée aussi précise que possible de la situation environnementale de la Wallonie, il est intéressant 
de consulter le « Rapport sur l’état de l’environnement wallon 2017 », SPW éditions.

Ce rapport répond à un certain 
nombre d’interrogations telles 
que :

Quels sont les impacts de 
nos modes de production et de 
consommation sur l’environne-
ment ?

Quel est l’état de l’air, de l’eau, 
des sols, de la forêt ou de la biodi-
versité en Wallonie ?

Comment évolue la situation et 
que fait-on pour l’améliorer ?

Quels sont les liens entre l’état 
de l’environnement et notre santé ?

, etc.

Des questions auxquelles ce 
rapport apporte des éléments 
de diagnostic au moyen de do-
cuments remarquables qui pro-
posent une vision synthétique de 
l’état de l’environnement et des 
pressions qu’il subit.

Par ailleurs, cet outil de com-
munication, destiné à la sensibili-
sation et à l’éducation à l’environ-
nement, constitue une base de 
travail pour l’aide à la décision et 
à l’évaluation des politiques gou-
vernementales existantes ou à 
mettre en œuvre.

Un rapport que tout citoyen 
éclairé se doit de consulter atten-
tivement pour pouvoir intervenir, 
de manière constructive, dans le 
débat environnemental qui agite, 
aujourd’hui, notre société.

 Rapport  sur l’état de l’environnement wallon



à méditer

« L’Etat social favorise et 
augmente la liberté ».

- Jean Jaurès
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Le concept médical thérapeu-
tique s’est aujourd’hui largement 
élargi pour aboutir à un concept 
de bien-être, proche de la défini-
tion de la santé de l’OMS, à savoir 
: “état de complet bien-être men-
tal, physique et social”. De plus, 
les citoyens sont aujourd’hui ha-
bitués à prendre le contrôle de 
leur propre santé, et à faire des 
choix conscients pour garder une 
bonne santé et pour tenter de 
vivre plus longtemps en bonne 
santé.

Julian Huxley, biologiste britannique, 
théoricien de l’eugénisme, premier directeur 
de l’UNESCO et fondateur du WWF (1887-1975).

Julian Huxley  a proposé le 
terme transhumanisme dans un 
sens évolutionniste, à savoir se 
libérer des contraintes de notre 

nature grâce à l’éducation et aux 
avancées culturelles, sociales, 
scientifiques et technologiques. 
Condorcet déjà dans son « Es-
quisse d’un tableau historique 
des progrès de l’esprit humain » 
proposait que l’être humain était 
perfectible et que son espérance 
de vie pouvait augmenter. c’est 
dans ce sens que je vous propose 
de parler de transhumanisme, 
améliorer nos conditions de vie 
par de nouvelles techniques mé-
dicales mais aussi en continuant 
à valoriser les améliorations so-
cio-politiques.

à lire

 L’HOMME AMELIORé.  VOUS AVEZ DIT HUMAIN ?

CHARLES SUSANNE, ENSEIGNANT EN
ANTHROPOLOGIE ET GÉNÉTIQUE HUMAINE
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Dans la galaxie transhuma-
niste, on mélange constamment 
sciences et fictions, des réalités 
actuelles et des mythes, des scé-
narios prometteurs et des fan-
tasmes présentés comme réali-
sables. Je parlerais plutôt dans ce 
cas de posthumanisme où on en-
visage un monde futuriste, il s’agit 
d’une croyance ou de fantasmes 
en une humanité véritablement 
différente. 

C’est une utopie de la sortie de 
soi de l’humain, de se débarrasser 
du corps considéré comme trop 
vulnérable. C’est aussi l’utopie de 
la mort de la mort.

Je crains que ces fantasmes 
dévalorisent souvent dans un 
large public les avancées réelles 
de techniques médicales pour 
un progrès de l’humanité dans le 
cadre de la santé.

Soyons clairs car, en termes de 
transhumanisme, on peut distin-

guer plusieurs courants tels

- les libertariens qui reven-
diquent un individualisme absolu 
et qui rejettent les limites posées 
par les Etats (Ray Kurzweil, Univer-
sité de la Singularité);

Raymond Kurzweil, ingénieur, chercheur, et 
futurologue américain (1948-)

- les extropiens qui prônent 
une philosophie où la mort et les 
maladies ne doivent pas être ac-
ceptées comme une fatalité (Max 
More et Natasha Vita-More, cryo-
génisation) ;
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Adaptation du texte de Capucine Junguenet,
diplômée de l’Ecole Supérieure de Journalisme à Paris
et Directrice Conseil, Mazarine Image Design.

Max More, philosophe anglais (1964-)
Natasha Vita-More, « la diva du 

transhumanisme » (1950-) 

- les transhumanistes démo-
cratiques qui estiment que le 
transhumanisme doit se coupler 
à une responsabilité sociétale, à 
des réflexions éthiques, et à une 
société de liberté individuelle ne 
nuisant pas à la cohésion sociale 
(Nick Boström)

Nick Boström, philosophe suédois (1973-)

Projet Génome Humain (HGP)

C’est dans cet esprit de transhu-
manisme démocratique que je 
continuerai cet article en refusant 
donc les fantasmes de certains et 
notamment le fantasme de la mort 
de la mort ! d’un robot plus intel-
ligent que l’homme ! d’un uploa-
ding de notre esprit sur une ma-
chine !

En fait par quelques exemples 
je voudrais vous montrer que nous 
sommes déjà dans le transhuma-
nisme.

Analyse du génome
humain
L’analyse du génome humain 

permet déjà une médecine pré-
dictive plus précise. Cela a aussi 
permis le déchiffrage complet du 
génome humain et certaines ap-
plications de génie génétique. Le 
diagnostic génétique est devenu 
de plus en plus précis. La lutte 

contre le vieillissement ressortira 
aussi de plus en plus de l’analyse 
génétique individuelle : par ex. 
des traitements ciblés de tumeurs 
cancéreuses peuvent être propo-
sés après analyse de l’ADN de cel-
lules cancéreuses.

Thérapie génique
Elle permettrait par des recom-

binaisons génétiques, comme 
cela peut déjà se faire sur les 
animaux et les plantes, de lutter 
contre certaines maladies gé-
nétiques, comme la dystrophie 
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musculaire, les insuffisances im-
munologiques, ou aussi de sti-
muler les forces musculaires chez 
des personnes âgées, ou encore 
d’améliorer des performances de 
sportifs. Au moins 2000 essais cli-
niques sont actuellement expéri-
mentés.

Thérapie cellulaire
Dans cette thérapie des tissus 

sont créés, avec l’utilisation de 
cellules souches notamment, il 
s’agit donc d’une médecine régé-
nérative, par le remplacement des 
tissus endommagés. Elle pourrait 
être utilisée pratiquement pour 
tous les types tissulaires – peau, 
cœur, foie, cerveau, muscle, sang, 
etc. – offrant donc de multiples 
promesses thérapeutiques.

Composants
électroniques
Les prothèses myoélectriques 

redonnant une certaine auto-
nomie à des tétraplégiques et 
même des neuro-prothèses chez 
des patients à lésion de la moelle 
épinière, des implants bioniques 
comme des implants cochléaires.

Organes artificiels
Des organes artificiels se multi-

plient, tels récemment que le cœur 
artificiel, mais aussi un pancréas 
artificiel.

Nanotechnologies
Dont des nanomachines, à sa-

voir des moteurs moléculaires 
pour lesquels le prix Nobel de 
chimie a été attribué en 2016 

(Jean Pierre Sauvage, Fr; Fraser 
Stoddart, UK et Bernard Feringa, 
NL).  

Les exemples de l’utilisation de 
nanomatériaux (à l’échelle de 0,2 
nm à 100nm) sont nombreux, no-
tamment des nanotubes conte-
nant des médicaments et iden-
tifiant par des protéines placées 
à leur surface les cellules notam-
ment cancéreuses où le médica-
ment doit être délivré.
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Neurosciences
La neuro-stimulation a de nom-

breuses applications médicales, 
telles que de faire bouger des pro-
thèses de membres par la force de 
la pensée (ou les reliant au cerveau 
via un système robotique), que de 
supprimer les tremblements qui 
handicapent les malades de Par-
kinson par la pose d’une électrode 
dans le noyau sub-thalamique, 
que de traiter les dépressions liées 
à des crises obsessionnelles (TOC) 
par la pose d’électrodes dans des 
zones précises des lobes frontaux, 
que de soulager les douleurs des 
« membres fantômes » en plaçant 
une électrode sur la zone du cer-
veau concernée par le segment 
de membre amputé. 

L’interface cerveau-machine 
consiste en une captation des 
ondes électriques émises par les 
neurones du cerveau, en leur am-
plification et en leur transmission 

à un ordinateur externe.

Intelligence
artificielle (IA)
Précisons d’abord que l’intel-

ligence humaine est difficile à 
définir et que les psychologues 
doutent eux-mêmes de la possibi-
lité de cette définition, définir l’IA 
est donc d’autant plus redoutable. 

Grâce aux algorithmes et aux 
smartphones, le niveau des soins 
pourrait largement s’améliorer, 
même dans les pays sous-déve-
loppés. Avec ces systèmes, les 
maladies pourront être diagnos-
tiquées avant que les premiers 
symptômes ne soient présents. 

Etudes du
vieillissement
Au niveau scientifique, de nom-

breuses avancées existent en 
termes notamment de recherches 
sur les télomères et les télomé-
rases, d’immunothérapie, des 
gènes de longévité ont été mis en 
évidence, la biologie du vieillisse-
ment est donc en plein dévelop-
pement.

Exosquelettes
Aujourd’hui, on tente d’amélio-

rer ce corps par le développement 
d’un exosquelette. 

Ces techniques permettent de 
décupler les capacités muscu-
laires et de dépasser la force hu-
maine. 

Elles sont aujourd’hui essentiel-
lement utilisées dans des activités 
militaires, mais elles commencent 
à être utilisées au niveau d’han-
dicaps, le bénéfice serait évident 
: l’effort de la personne est capté 
par des détecteurs, un centre de 
calcul intégré au squelette pro-
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gramme la réponse à donner, et la 
transmet aux muscles artificiels.

Nous sommes donc déjà dans le 
transhumanisme, mais est-ce une 
raison pour crier à l’apocalypse.

Le credo des transhumanistes 
est donc l’idée que nous pour-
rions avoir des vies bien meil-
leures par l’utilisation raisonnée 
et maîtrisée des technologies qui 
permettraient d’étendre nos capa-
cités biologiques, notre santé et 
notre durée de vie et pour dépas-
ser les aspects indésirables de la 
condition humaine.

La recherche, et le développe-
ment qui en découle, est interna-
tionale, et aucune nation ne peut 
la gérer ou la contrôler à titre indi-
viduel. Les révolutions technolo-
giques du XXIè siècle ne peuvent 
être évaluées qu’à un niveau in-
ternational, dans une perspective 
globale. Il est insensé de prôner 
une politique nationale indépen-
damment d’un niveau internatio-
nal, alors que l’écologie, l’écono-

mie et la science sont devenues 
mondiales.

Nous devons évoluer et nous ne 
pouvons pas stopper le futur, réflé-
chissons à de nouvelles règles et 
à de nouvelles formes de pensée 
humaniste. Il ne s’agit donc plus 
de savoir si nous sommes pour 
ou contre les biotechnologies 
ou les technologies qualifiées de 
transhumanistes, la question est 
de savoir s’il y a des limites à fixer, 
et surtout qui les fixera.

Dans l’Antiquité la médecine 
était ignorante mais les hommes 
la sacralisaient. Au XIX et XXème 
siècles, elle devient savante et on 
la respecte. Au XXIème siècle elle 
devient scientifique, et certains 
semblent la suspecter. Pourquoi 
? Parce qu’elle devient plus tech-
nique ? Plus informatisée ?
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En guise de conclusion
 

1. PROGRÈS DE LA MÉDECINE.

La médecine du XXIème siècle 
repose sur les progrès récents et 
sur le développement informa-
tique, biologique et génomique 
et robotique. La médecine est 
passée de l’artisanat à une ver-
sion plus technique optimisant les 
diagnostics. La chirurgie est deve-
nue moins invasive et se robotise. 
Le bloc opératoire deviendra un 
laboratoire de biologie doté d’ou-
tils de séquençage génétique, 
d’imagerie médicale, d’identifica-
tion moléculaire, … : la médecine 
deviendra donc plus multidisci-
plinaire, et le médecin devra s’ha-
bituer à déléguer des tâches à 
d’autres professionnels, des biolo-
gistes, des physiciens, des mathé-
maticiens, des bioingénieurs

2. LES RELATIONS ACTUELLES DE 
LA SOCIÉTÉ À LA SCIENCE SONT 
PRESQUE SCHIZOPHRÈNES.

D’une part, la société n’a jamais 
été aussi imprégnée de sciences 
et de technologies, qui ont trans-
formé la société, qui révolu-
tionnent notre compréhension de 
la vie et de la vie humaine en par-
ticulier. D’autre part, la science est 
accusée des problèmes sociétaux, 
elle serait la cause de nos maux. 
Mais nouvelle schizophrénie, ces 
maux on demande aux sciences 
de les résoudre, les technologies 
seraient nocives mais devraient 
apporter les remèdes. Cette ambi-
valence se nourrit de craintes exa-
cerbées et amplifiées par un culte 
de la précaution, et par un culte 
de la peur et du sensationnel culti-
vé par les médias.

 

3. HOMME-MACHINE.

Le corps devient extraordinai-
rement malléable, il peut devenir 
artificiel, programmé génétique-
ment, contrôlé au niveau de la re-
production. 

Le corps se rationalise par l’in-
tervention des sciences et de ses 
applications. Le corps devient de 
plus en plus scientifique et tech-
nique, et provoque le fantasme 
d’un corps artificiel. Le corps de-
vient de moins en moins secret et 
mystérieux, les mécanismes de la 
vie sont dévoilés, son programme 
génétique déchiffré, ses activités 
localisées au niveau du cerveau.

Les sciences et la médecine 
nous rendent-elles dépendants 
d’un modèle de bien-être ? Mais 
qui voudrait nier l’augmentation 
d’espérance de vie ? Mais qui 
voudrait refuser une vieillesse 
prolongée avec une qualité de 
vie améliorée ? Mais qui refuse-
rait la possibilité de dompter ses 
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souffrances et ses maladies ? Mais 
qui ne voudrait pas « réparer » un 
corps handicapé ? Mais ne suis-
je pas toujours moi-même si mon 
corps est artificialisé, voire roboti-
sé ?

4. NOUS DEVONS DÉFINIR NOS VA-
LEURS, ET LES LIMITES QUE NOUS 
VOULONS PLACER AUX TECH-
NO-SCIENCES.

Si nous voulons limiter les tech-
no-sciences et les possibilités du 
transhumanisme, encore faut-il 
nous mettre d’accord sur les prin-
cipes éthiques pour refuser d’ap-
pliquer des techniques médicales. 
La « nature » humaine n’étant plus 
sacrée ni absolue, la qualité de 
vie devient un concept important 
qui guide beaucoup de nos com-
portements. Le rapport bénéfice/
risque doit donc être examiné au 
cas par cas. Il serait vain de nier les 
possibilités mélioratives qui à long 
terme seront utilisées. Nous y se-

rons confrontés que nous le vou-
lions ou non. L’être humain voudra 
toujours améliorer ses conditions 
de vie, aussi au niveau physique 
et mental. Si nous acceptons les 
médicaments pour nous soigner 
et des prothèses pour nous répa-
rer, ne pourrions-nous pas accep-
ter d’améliorer nos conditions glo-
bales de santé ? 

Dans nos sociétés, les individus 
veulent comprendre leur vie, ils re-
fusent de subir sans comprendre, 
et d’être le jouet d’une vie subie. 
Soyons-en conscients, biotechno-
logie, nanotechnologie, neuros-
ciences, génomique,... amèneront 
à des possibilités d’amélioration 
des conditions de santé, de répa-
rations corporelles et donc de vie 
plus longue. 

Au cœur des relations 
homme-machine, la réflexion 
nous ramène donc aux concepts 
« classiques » de la bioéthique, 
définition de l’humain, de la per-
sonne, de la dignité humaine, des 

droits de l’homme.

5. LA TRADITION HUMANISTE EURO-
PÉENNE.

Mais, la tradition humaniste 
européenne, et en particulier la-
tine, diffère de l’humanisme an-
glo-saxon par sa propension à ne 
pas intégrer les sciences et les 
technologies. Un fossé se creuse 
entre ces deux tendances huma-
nistes, l’une restant fondamen-
talement philosophique l’autre 
étant plus matérialiste, l’une étant 
critique par rapport aux technolo-
gies l’autre étant plus associée aux 
avancées scientifiques. L’huma-
nisme classique philosophique 
domine notre continent euro-
péen, mais face à l’évolution de 
nos sociétés est-il encore adapté à 
nos sociétés ? et encore suffisant ? 
et ne devient-il pas un moralisme ? 

Un moralisme poussé à l’ex-
trême par des ultra-conservateurs 
qui refusent aujourd’hui catégori-



quement toute modification de ce 
qui modifie notre vie et notre mort, 
procréation médicalement assis-
tée, recherche sur embryons, dia-
gnostic préimplantatoire, eugé-
nisme librement consenti, choix 
libre de la fin de vie …

Nous devrons toujours accep-
ter d’adapter notre philosophie 
et nos règles morales à l’évolu-
tion scientifique et technologique 
de la société. Comme le disait 
Christian de Duve, si les sciences 
contredisent les textes, ce sont les 
textes qu’il faut modifier.

Nous devons nous situer dans 
un humanisme recherchant un 
équilibre avec la nature, une nou-
velle harmonie donc entre nature 
et technologie; l’utilisation des 
sciences et des technologies, 
mais aussi l’éducation et la culture 
pour exprimer toutes les poten-
tialités biologiques et cognitives 
des êtres humains. Nous devons 
donc développer un nouvel hu-
manisme d’harmonie entre nature 
et technologie.

Christian de Duve, docteur en médecine et 
biochimiste belge, prix Nobel de physiologie 
ou médecine en 1974 (1917 – 2013).
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Environnement en danger, 
droits bafoués.
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Une série d’articles  parus dans le mensuel du Centre d’Action Laïque,  Espace de libertés n° 469 de mai 2018.
Droit à un niveau de vie convenable, droit à la santé, droit à l’alimentation, droit des peuples à disposer de leurs 
richesses naturelles… Le mal fait à notre planète a des répercussions directes sur les droits humains. Et si on arrê-
tait de scier la branche sur laquelle on se trouve?

1. La loi du milieu
pp 38-40 | Achille Verne, journaliste.

S’il est une loi constante en ma-
tière d’environnement, c’est que 
toute altération du milieu nuit aux 
droits fondamentaux.

Evident et pourtant difficile à 
faire admettre.

2. Un contre-la-montre
planétaire

pp 41-44 |  Achille Verne, journaliste.

Le développement durable et 
son « triangle » ne suffisent plus. 
Il est plus que temps de donner la 

primauté à l’environnent.
Et [surtout] de trouver des solu-

tions novatrices.

3. Atmosphère poubelle 
et droits souillés

pp 45 – 49 | Sandra Evrard,
rédactrice en chef.

Parmi les gros enjeux environne-
mentaux contemporains, celui du 
réchauffement climatique est l’un 
des plus épineux. Les répercus-
sions sur les populations et leurs 
droits sont multiples, ainsi que sur 
la biodiversité et la viabilité de la 
planète.

Une interview de Jean-Pas-
cal van Yperseele, climatologue, 
ancien vice-président du GIEC, 
Groupe d'experts intergouverne-
mental sur l'évolution du climat 
(organisme intergouvernemental, 
ouvert à tous les pays membres 
de l'ONU), professeur à l’UCL et 
coauteur avec Thierry Libaert et 
Philippe Lamotte du livre « Une 
vie au cœur des turbulences cli-
matiques », Louvain-la-Neuve, De 
Boeck Supérieur, 2015. 

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN
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4. La contradiction de 
la politique agricole

pp 50 – 54 | Sabine Schrader,
journaliste.

L’Occident a une longue tra-
dition de domination voire de 
domestication de la nature, fort 
éloignée de la sagesse teintée de 
respect de certaines cultures ani-
mistes.

Une approche qui s’est notam-
ment traduite par le développe-
ment d’un modèle agricole qui, 
sous prétexte de nourrir une po-
pulation en expansion, autorise 
toutes les dérives environnemen-
tales.

Au point de, paradoxalement, 
menacer la souveraineté alimen-
taire mondiale.

5. Sortir du nucléaire : 
défi énergétique,
enjeu démocratique

pp 55 – 58 | Pierre Jassogne,
journaliste.

Le 20 mars 2018, le gouverne-
ment fédéral approuvait son pacte 
énergétique et avec lui la fin pro-
gressive du recours à l’énergie nu-
cléaire pour 2015.

En attendant, il faudra compter 
avec des centrales vieillissantes. 
Et le citoyen se sent exclu des dé-
bats sur cet enjeu qui le concerne, 
malgré tout…

6. Respirer nuit
gravement à la santé

pp 59- 61 | Pierre Jassogne,
journaliste.

Provoquant le décès de 10.000 
Belges par an, la pollution de l’air 
est devenue un enjeu de société à 
part entière.

Le droit à respirer un air sain 
n’est pas encore assez respecté, 
malgré une mobilisation crois-
sante des citoyens.
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7. Le droit sauvera-t-il 
l’environnement ?

pp 62 – 64 | Laurent Neyret,
professeur de droit à l’UVSQ,
Université de Versailles
Saint-Quentin-en-Yvelines.

Le concept juridique d’écocide 
et la reconnaissance au niveau 
du droit international de la lutte 
contre les atteintes graves à l’envi-
ronnement cheminent lentement 
au niveau des instances de pou-
voir, notamment poussés par des 
juristes et des professeurs de droit.

8. Guerriers
de l’écologie

pp 65 – 69 | Françoise Raes, journa-
liste.

Des écopunks en passant par 
les zadistes ou le Front de libéra-
tion des animaux, le désir d’une 

révolution verte qui bousculerait 
le monde capitaliste au profit de 
la planète a toujours nourri l’éco-
logie politique classique.

Mais est-ce efficace ?



[ La ] Claque climatique.
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Cachez-moi ce climat qui claque, qui fait tic-tac, mais que l’on se tacle d’ignorer. Les marches pour le climat sont-
elles utiles et peuvent-elles véritablement interpeller le politique ? Décryptage par Cathy Clerbaux, chercheuse 
en Sciences de l’atmosphère et du climat, directrice de recherche au CNRS (Paris), professeur à l’ULB.

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN

« Les marches dans l’absolu ça 
ne sert à rien… mais c’est quand 
même  une tentative ultime pour 
tenter de faire bouger les choses ! 
Je trouve important que les gens 
se mobilisent et y croient. Cela 

donne un message clair et le ti-
ming actuel est bon pour mettre 
la pression sur le politique, à 
quelques mois des élections. Il y 
a plusieurs facteurs qui peuvent 
entrer en ligne de compte pour 

faire mouche. D’abord, le nombre 
de personnes qui participent à 
ces marches : 75000 en décembre 
dernier, c’est important. Mais aus-
si qui les organise. Les dernières 
marches portées par les jeunes 
me semblent pouvoir avoir plus 
d’impact que d’autres, car le fait 
qu’ils manquent l’école pour par-
ticiper à ces manifestations dé-
montre qu’ils accordent du crédit 
aux travaux des scientifiques et 
qu’ils sont préoccupés par leur 
avenir. Ma fille a participé pour 
la première fois à une manifesta-
tion dans ce cadre-là et elle est 
véritablement mobilisée face aux 
enjeux. L’inspiration provient cer-
tainement de Greta Thunberg, 
étudiante suédoise de 15 ans, de-
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venue figure de proue de la mobi-
lisation des jeunes pour le climat. 
Près de 35 000 jeunes un jeudi de 
janvier sous la pluie dans les rues 
de Bruxelles, c’est impressionnant. 
Il y a aussi des initiatives comme 
l’association Grands-parents pour 
le climat qui s’associent au mou-
vement et se soucient de l’avenir 
pour leurs petits enfants, ce qui 
renforce le message.

Mais le changement réclamé 
demande du courage politique, 
car c’est un investissement sur le 
long terme. Les jeunes ressentent 

sûrement plus cette échéance 
puisque les prévisions actuelles 
portent à 20 ans et plus, et ils 
savent qu’ils seront alors adultes, 
et qu’ils auront eux-mêmes des 
enfants, donc cela leur parle. Le 
fait qu’ils soient tous connectés 
leur donne aussi une autre vision 
du monde. Ils sont peut-être plus 
solidaires. Ces manifestations, 
c’est également une porte d’en-
trée pour s’investir dans la socié-
té. Pour eux, ces marches, ce n’est 
pas de la politique, c’est un geste 
sociétal.
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Je suis extrêmement optimiste 
par rapport aux jeunes, car leur 
façon de vivre est différente de 
celle des adultes. Lorsque j’avais 
18 ans, nous voulions absolument 
passer notre permis au plus vite, 
même si nous n’avions pas de 
voiture. Aujourd’hui, cela ne les 
préoccupe plus vraiment, ils ont 

d’autres voies d’émancipation par 
rapport à leurs parents. La voiture 
n’est plus synonyme de liberté et 
ce n’est plus un marqueur social. 
Leur cadre est différent et la pro-
blématique environnementale en 
fait partie. Ils sont plus conscienti-
sés que nous ! ».

Article de Cathy Clerbaux publié 
dans le mensuel du Centre d’Action 
Laïque, le CAL, n° 476 de février 
2019, rubrique « Opinion », page 4.



Le devenir schizophrène
du progrès
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L’automation dans le monde du travail, le numérique dans l’environnement quotidien et les nanotechnologies dans 
l’organisme : ces progrès technologiques pourraient libérer l’être humain de bien des contraintes, faciliter sa vie et 
lui permettre ainsi plus d’épanouissement individuel et collectif. 
 
Il n’en est rien car le développement de ces technologies rime plutôt avec augmentation du chômage, exclusion 
sociale, détérioration de l’environnement, nouvelles aliénations,… Du coup, les défenseurs de l’humanisme, de l’épa-
nouissement individuel, de l’émancipation deviennent soudain technophobes, allant jusqu’à remettre en question le 
projet des Lumières. Il faut pourtant raison garder.

La technologie est là et bien là, 
qui gagne chaque jour plus de 
terrain et change le rapport au 
monde, l’organisation sociale, le 
rapport à soi, la conception de 
l’humain.

On ne reviendra plus en arrière.
La nostalgie du bon vieux temps 

ne nous fera pas avancer, le retour 
à la nature est un non-sens pour 
l’humain, qui dépasse sans cesse 
la nature.

L’ère du progrès – au sens hu-
maniste du terme – doit continuer 

à penser de l’avant.
Il s’agit de décrypter l’emprise 

et les pièges de la technique pour 
mieux l’encadrer, tout en étant 
conscient qu’elle révolutionne 
nos cadres de référence, nos re-
pères et nos paradigmes.

Il faut donc moins refuser la mo-
dernité que de la pousser plus loin 
encore, d’être avec Rimbaud « ab-
solument moderne » et d’extraire 
« les horribles travailleurs » du 
joug de l’exploitation technique.

Synthèse de l’article de Mathieu 
Bietlot, paru dans Bruxelles Laïque 
Echos n°97.

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN
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MANIFESTE POUR UN NOUVEAU
PACTE SOCIAL & ÉCOLOGIQUE

LE LIEN N°35 - la santé : Un avenir pour les jeunes  - 32



Quel État social
pour le XXIe siècle ?
Tout le monde a désormais 

conscience que nos sociétés sont 
plongées dans une crise systé-
mique et croire que la solution 
viendra d’un “retour de la crois-
sance” est une illusion.

Cette crise entraîne, en effet, 
des dérèglements non seulement 
économiques mais aussi :

  sociaux : explosion des inéga-
lités ;

  politiques : montée des “po-
pulismes”, ingouvernabilité crois-
sante des démocraties ;

  géopolitiques : décomposition 
de l’Union européenne, crise mi-
gratoire, guerres ; environnemen-
taux : épuisement des ressources, 
dérèglement climatique, dégrada-
tion des cadres de vie.

C’est dans ce contexte qu’on 
entend encore dire, partout en 
Europe et y compris en Belgique, 
que l’État Social n’est plus adapté 
aux enjeux du temps présent :

  pour les uns, qui se cachent à 
peine de vouloir s’en débarrasser, 
il serait trop coûteux et étoufferait 
l’activité économique et la com-
pétitivité ; 

  pour d’autres qui feignent de 
le défendre, il serait trop généreux 
envers les “étrangers” et les “pro-
fiteurs”. 

DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN
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En réalité, l’Etat social n’est pas 
le problème, car le problème ce 
sont les défis qu’il doit relever, 
raison pour laquelle nous avons 
besoin d’un nouveau Pacte so-
cial mais aussi écologique pour le 
XXIe siècle, comme nos sociétés 
ont eu besoin d’un Pacte social au 
sortir de la Deuxième Guerre mon-
diale pour se reconstruire après 
l’épreuve de la guerre et du fas-
cisme. 

Le choix auquel nous sommes 
confrontés n’est pas “politicien” ni 
même idéologique, c’est un choix 
de civilisation, entre une société 
qui reconnaît le droit de chacun 
à l’émancipation et qui garantit 
la cohésion sociale, ou des poli-
tiques sécuritaires et identitaires 
qui exacerbent les inégalités et ne 
protègent quelques-uns qu’en ex-
cluant tous les autres. 

La question de l’État Social est 
l’enjeu central de ce choix de civi-
lisation. 

Et c’est à cette question que ré-
pond le « Manifeste pour un nou-
veau pacte social et écologique »
que vous pouvez consulter à 
l’adresse suivante :

PACTESOCIALECOLOGIQUE.ORG



Edouard Delruelle, philo-
sophe : « Nous ne croyons pas au 
Grand soir. Nous sommes dans 
une logique de compromis, de dé-
bat. Mais c’est urgent. On va vers 

l’abîme » et Jean-Pascal Labille, 
secrétaire général de Solidaris : 
« Il y a urgence, le train est devenu 
fou, il est inarrêtable si on ne fait 
pas quelque chose, les peurs se 

répandent, la colère avec elles » 
appellent tous deux à signer un 
Manifeste pour un « Pacte social 
et écologique ».
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Notre santé, otage des 
lobbys pharmaceutiques
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DANIEL SCLAVON, RÉDACTEUR DU LIEN

Dans le n° 103 de Bruxelles Laïque Echos, Michel Roland, médecin de famille, professeur honoraire de médecine gé-
nérale et de médecine sociale à l’ULB et ex-président de Médecins du Monde, témoigne de l’ampleur de l’influence des 
lobbys pharmaceutiques dans notre société et de ses conséquences sur la pratique médicale.

Rappelons d’abord que le sec-
teur du médicament est un des 
six blocs de construction que dé-
crit l’Organisation mondiale de la 
Santé, l’OMS, pour atteindre un 
système de santé de qualité et 
assurer à la grande majorité de la 
population la disponibilité et l’ac-
cessibilité des médicaments.

Et dans ce domaine, le lobby 
pharmaceutique est omniprésent 
à travers des actions ciblées qui 
visent la population en général, 
les patients, les décideurs poli-
tiques, les responsables de l’as-
surance sociale et, bien évidem-
ment, les médecins.

La santé
sous influence
L’industrie pharmaceutique, 

car c’est bien d’une industrie qu’il 
s’agit, a comme politique de pres-
crire plus, le plus cher, le plus vite, 
le plus longtemps et le plus pos-
sible.

Sans nier les apports de cette 
industrie, qui ont permis l’énorme 
bond en avant qu’a connu la mé-
decine pendant le 20ème siècle, 
il est, aujourd’hui, incontestable 
que la pharmacie est devenue une 
industrie commerciale comme les 
autres, dont l’objectif premier est, 
non pas de fournir un service de 
qualité, mais de maximiser le profit. 

Parmi les nombreux exemples 
qui soutiennent cette thèse, citons 
l’enquête publiée en 2012 par 
deux professeurs réputés de mé-
decine interne à l’hôpital Necker à 
Paris, qui se sont alarmés dans un 
livre intitulé « Le guide des quatre 
mille médicaments utiles, inutiles 
ou dangereux ».

Ils ont recensé dans ce brûlot 
35% de médicaments inefficaces, 
25% de médicaments mal tolérés 
et 5% de médicaments potentiel-
lement dangereux !

Alors que 75% de ces médica-
ments étaient remboursés par 
la sécurité sociale et face aux 
100.000 accidents dont un tiers 
nécessitaient une hospitalisation, 
ces deux scientifiques deman-
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daient l’arrêt immédiat de la vente 
de 56 médicaments.

Malhonnêteté
intellectuelle
Les firmes pharmaceutiques 

n’hésitent pas à profiler de nou-
velles maladies à partir de la 
découverte d’un nouveau mé-
dicament, présentant des phé-
nomènes normaux de l’existence 
comme des problèmes médicaux 
: c’est ainsi que la timidité devient 
phobie sociale avec prescription 
à la clé de médicaments idoines…

Ces mêmes firmes s’appuient 
aussi sur des études scientifiques 

dont les résultats sont biaisés ou 
tronqués, afin de tromper le mé-
decin sur l’impact réel du médica-
ment prescrit.

Ainsi, déclare-t-on que tel type 
de médicament divise la mortali-
té en deux. Si 50.000 personnes 
souffrent de cette maladie, cela 
veut dire que 25.000 seront gué-
ris… si seulement 2 personnes 
sont atteintes de ce mal, l’impact 
ne portera que sur une personne. 
Fameuse différence !

De plus, les conflits d’intérêts 
entre les auteurs d’articles scien-
tifiques et les firmes pharmaceu-
tiques sont monnaie courante.

Ainsi, 
60% des rédacteurs des 

grandes revues scientifiques ont 
des liens directs avec l’industrie 
pharmaceutique ;

38% sont conseillés ou tout 
simplement employés par l’indus-
trie ;

6% sont actionnaires…



Dès lors, non contents de pro-
mouvoir leurs études, ils occultent 
délibérément les études néga-
tives.

Le dopage des prix
On entend souvent dire que le 

coût des médicaments est le re-
flet des coûts entrainés par la re-
cherche.

Rien n’est plus faux.
En effet, si nous prenons 

l’exemple du Sofosbuvir, un médi-
cament très efficace dans le traite-
ment de l’hépatite C, il est vendu, 
sous forme de générique 200 eu-
ros, ce qui correspond au prix de 
production du médicament, mais 
43.000 euros sous sa forme clas-
sique. 

Cherchez l’erreur.
En conclusion, nous pouvons 

déplorer que toutes ces pratiques 
de marketing ont sur la santé mais 
aussi sur les finances publiques 

des conséquences extrêmement 
dommageables et que, face à la 
puissance de l’industrie pharma-
ceutique, il est particulièrement 
difficile de lutter.
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Une petite histoire
de l’environnement
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L’histoire de l’environnement  
ou histoire environnementale ou 
encore l’écologie rétrospective est 
une discipline historiographique 
récente, apparue avec la montée 
des mouvements écologistes et 
des nouvelles préoccupations hu-
maines de l’environnement.

Il s’agit d’une science qui étu-
die les interrelations et les interac-
tions entre l’homme et son envi-
ronnement à travers une panoplie 
de thématiques, allant de l’histoire 
des forêts à l’étude de l’environne-
ment sonore et se caractérise par 
une approche très pluridiscipli-
naire et transversale.

Les origines de cette discipline 
ne font pas consensus chez les 
historiens eux-mêmes qui soit :

remontent jusqu’aux savants 
antiques tels que le médecin grec 
Hippocrate (- 460 à – 377 av. J-C.), 
dont  l’ouvrage le plus connu  « 
Le Traité des airs, des eaux et des 
lieux », popularisé en France par 

la traduction qu’en fit Émile Littré 
en 1840, étudie l’influence du cli-
mat, alors assimilé au régime des 
eaux et des vents, sur la physiolo-
gie, pratiquant déjà une sorte de 
recherche en histoire environne-
mentale ;

 

considèrent que l’École 
des Annales, courant historique 
français fondé par Lucien Febvre 
(1878-1956) et Marc Bloch (1886-
1944) à la fin des années 1920, 
qui met en avant une histoire 
globale, holiste, à la fois dans le 
temps (longue durée) et dans l’es-
pace (prise en compte des faits de 

société dans leur ensemble), ca-
ractérisé dès le début par une vo-
lonté de transdisciplinarité au sein 
des sciences sociales, a constitué 
l’influence majeure de l’apparition 
de l’histoire de l’environnement 
mondial ;

Marc Bloch (1886-1944)
et Lucien Febvre (1878-1956

affirment que le livre de l’his-
torien Samuel Hays, « Conserva-
tion and the Gospel of Efficiency 
: The Progressive Conservation 
Movement, 1890-1920 », publié 
en 1959, est l’acte de naissance 
de l’histoire environnement ;
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Samuel Pfrimmer Hays (1921-2017)

repèrent « Wilderness and 
the American Mind », publié en 
1967 par Roderick Nash, premier 
auteur à utiliser l’expression « his-
toire de l’environnement  dans un 
article de la revue Pacific Historical 
Review , comme le texte fondateur 
de l’histoire de l’environnement. 

 

Roderick Nash (1939 - )

Précisons encore que le mot 
« environnement » dispose lui 
aussi d’une histoire, ce terme qui 
est notamment employé dans 
les travaux de l’historien français 
Jules Michelet, trouvant sa source 
dans l’ancien français avant de 
passer dans la langue anglaise 
vers 1825. 

Jules Michelet (1798 - 1874)

Eu égard à la complexité et la 
diversité des sujets d’étude de 
l’histoire environnementale, son 
approche s’appuie sur des disci-
plines aussi variées que la géo-
graphie, la sociologie, la démo-
graphie, l’éthologie, la biologie, 
la climatologie, la météorologie, 
la sismographie, la pédologie, la 
géologie ou les sciences vétéri-
naires, lesquelles sont suscep-
tibles d’amener un lot important 
d’informations et de données qui 
permettent à l’historien environ-
nementaliste une meilleure com-
préhension et une étude plus pré-
cise de son sujet.

 
L’importante richesse théma-

tique de l’histoire environnemen-
tale couvre notamment :

l’évolution du climat et 
l’étude des changements clima-
tiques qui représentent un des 
thèmes centraux de l’histoire de 
l’environnement, un courant his-
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toriographique mis en évidence, 
dans le monde scientifique fran-
cophone par Emmanuel Le Roy 
Lardurie ;

Emmanuel Le Roy Lardurie (1929 -)

l’histoire des catastrophes 
naturelles qui se consacre à 
l’étude les phénomènes clima-
tiques tels que les éruptions volca-
niques, les tremblements de terre 
et les tsunamis, les inondations ou 
encore les tempêtes ;

l’histoire des animaux dont 
une branche étudie la faune sau-
vage, en tant que nuisible pour 
l’homme mais également en tant 
que source d’alimentation et d’ha-
billement et une autre branche 
s’attache à l’étude des animaux 
domestiques, essentiellement 
motivée par le fait que l’élevage 
soit une des activités principales 
des sociétés rurales peuplant 
l’histoire mondiale ;

l’histoire de l’air dont une 
des principales applications 
porte sur ce que les chercheurs, 
notamment Alain Corbin, ont ap-
pelé  la «théorie des miasmes», 
selon laquelle le « mauvais  air » 
répandrait les maladies, étudie 
les conséquences médicales (épi-
démies, ...) et urbanistiques  de 
la pollution qui accompagne les 
brouillards, les dégagements de 
fumées industrielles,… ;
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l’histoire de l’espace sonore 
qui se consacre à l’étude du bruit 
et des sons, notamment des nui-
sances sonores au travail ou dans 
la vie quotidienne ;

l’histoire du paysage qui 
étudie l’évolution urbanistique 
des villes, des voies de commu-
nication, notamment les canaux 
et les chaussées, mais s’attache 

aussi au rôle de l’Église dans la 
construction de couvents, d’ab-
bayes et d’églises ;

l’histoire de l’eau qui étu-
die l’évolution des cours d’eau et 
l’arrivée d’eau potable dans les 
zones habitées, notamment les di-
verses formes d’adduction d’eau  
- puits, fontaines, réseaux de dis-
tribution d’eau - et s’intéresse aux 
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problèmes de la pollution de l’eau 
et l’évacuation des eaux usées ; 
l’histoire de la mer est aussi étu-
diée par certains historiens et no-
tamment Fernand Braudel 

 

Fernand Braudel (1902 – 1985)

l’histoire de l'occupation 
du sol, qui étudie l’histoire des 
cultures, des polders, des terrains 
incultes et des espaces boisés, du 
sous-sol qui se consacre essentiel-
lement à l’étude de l’exploitation 
des mines et des carrières, et des 
forêts qui se préoccupe notam-

ment des effets du déboisement 
industriel, de la question des ma-
ladies sylvicoles et du dévelop-
pement d'éléments pathogènes 
causés par la hausse des tempé-
ratures.

L’étude de l’environnement 
s’est développée différemment 
selon les spécificités géogra-
phiques, ainsi :

en France, l’histoire environ-
nementale, introduite par l’École 
des Annales dans le courant des 
années 1970,  souhaitait faire une 
histoire globale incluant la géo-
graphie historique et les dimen-
sions biologiques et matérielles 
de l’histoire humaine, un courant 
considéré par de nombreux histo-
riens comme une mode et rejeté 
durant de nombreuses années en 
marge de l’historiographie fran-
çaise. 

 

ce n’est, en effet, que de-
puis le début des années 2000, 
que l’histoire environnementale 
s’est imposée comme un élément 
central de l’historiographie fran-
çaise, la France apparaissant alors 
comme l’un des pays les plus ac-
tifs au sein de ce type d’histoire.

aux États-Unis, l’histoire en-
vironnementale connait ses pre-
miers balbutiements dans les an-
nées 1960, sous l’influence des 
mouvements politiques militants, 
de la New Left History et surtout 
de l’œuvre de la biologiste Rachel 
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Carson, qui dénonce dans « Si-
lent Spring » l’utilisation des pes-
ticides, ses travaux débouchant 
sur la création de l’Environmental 
Protection Agency  et la mise en 
place d’une nouvelle politique na-
tionale en la matière.

Rachel Louise Carson (1907 -1964)

Les enjeux écologiques vont 
alors  triompher lorsque 20 mil-
lions de personnes manifestent 
le 22 avril 1970, lors du premier 
Earth Day, sans pour autant que 
le courant scientifique, qui ne re-
groupe que 200 adhérents au sein 
de l’American Society for Environ-

mental History, créée en 1976, ne 
soit significatif,  aucun poste uni-
versitaire n’étant encore créé si ce 
n’est sur quelques campus de la 
côte Ouest comme l’University of 
California.

Ce n’est que dans les années 
1980 que le dynamisme des cher-
cheurs permet de donner au cou-
rant une large visibilité  à travers 
des travaux aujourd’hui consi-
dérés comme des classiques du 
genre.   

Il faut cependant attendre 1990 
pour que l’histoire environne-
mentale soit enfin reconnue, les 
chercheurs se consacrant essen-
tiellement à l'histoire du climat et 
l'histoire des interactions entre 
l’homme et son milieu.

ailleurs dans le monde, c’est 
surtout le monde anglophone et 
particulièrement les anciens do-
minions britanniques - Inde, Aus-
tralie, Canada, Afrique du Sud, 
Nouvelle-Zélande, … -, qui sont 
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très actifs dans les domaines de 
recherches sur l’histoire du climat, 
l’histoire de l’occupation du sol, 
l’histoire du paysage et l’histoire 
des catastrophes naturelles.

Reste que si pour sauver la pla-
nète, la recherche scientifique et 
universitaire est importante et si les 
pouvoirs politiques ont un rôle pri-
mordial à jouer dans ce domaine, 
c’est l’éducation dès le plus jeune 
âge qui permettra que les adultes 
qui prendront les destinées de 
nos pays soient conscients de la 
situation, vivent, produisent et 
consomment différemment ; il faut 
que ceux qui entrent à l’école, au-
jourd’hui, soient sensibilisés à leur 
environnement et formés pour 
penser et agir ensemble afin de 
mettre en place les bonnes pra-
tiques.

Pourtant, dans les programmes 
scolaires, on n’évoque peu l’édu-
cation au développement du-
rable et les enfants n’ont guère, 

ou alors trop rarement, l’occasion 
de se confronter à la nature, alors 
qu’ils devraient pouvoir explorer 
le monde naturel qui les entoure, 
jouer, sentir, toucher, regarder, 
écouter, s’imprégner de cet envi-
ronnement…le plus tôt et le plus 
souvent possible.

C’est à cette problématique que 
répondent les pédagogies hu-
manistes de Célestin Freinet, de 
l’école Steiner-Waldorf ou encore 
de Maria Montessori.

Des pédagogies actives et 
émancipatrices, ancrées sur la 
vie et l’environnement culturel et 
social, qui restent, aujourd’hui, 
confinées dans quelques écoles 
de villages, dans la campagne re-
culée ou encore dans des écoles 
privées.

Or, si l’on veut que l’éducation 
pèse sur l’avenir de la planète et 
de l’humanité, elle doit apporter à 
tous les enfants les moyens et les 
outils de lire et de comprendre le 

monde. 
Et si dans toutes les écoles, il 

en était ainsi, dans 20 ans, les en-
fants…

… dans les quartiers, les villes, les 
villages auraient les capacités de 
participer à la gestion de la cité et 
de prendre les bonnes décisions 
pour la survie de l’humanité et de 
la planète ;

…au sein des institutions pu-
bliques, représenteraient les ci-
toyens et les citoyennes avec la 
conscience du bien commun que 
représentent l’humanité et la pla-
nète.

On peut toujours rêver…

Célestin Freinet (1896 – 1966) Maria Montessori (1870 – 1952)
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Vers une économie solidaire

Si le XXe siècle a donné un new 
deal social significatif pour l’en-
semble des travailleurs - un État 
social -, il n’est pas interdit de pen-
ser à l’émergence au XXIe siècle 
d’une nouvelle utopie, une sorte 
de New Deal écologique, d’une 
entente générale entre les États, 
cette fois-ci à l’échelle mondiale, 
visant un développement durable 
pour la planète et pour l’ensemble 
de ses composantes.

Évidemment, cela suppose de 
bousculer fortement les pouvoirs 
établis. Parce que la plupart des 
entreprises s’en tiennent toujours 
aux plus bas salaires et aux ré-
gions les plus pourvues.

Parce que les pouvoirs publics 
aujourd’hui, sous la pression de 
puissants lobbies privés, s’en-

gagent très peu dans le repartage 
des richesses et des revenus per-
pétuant ainsi les inégalités so-
ciales et spatiales.

Sans compter la force des multi-
nationales qui veulent à tout prix 
maintenir le même modèle pro-
ductiviste à l’échelle de la planète.

Il y a donc des blocages ma-
jeurs.

[Toutefois], quelques organi-
sations internationales, dont les 
Rencontres du Mont-Blanc, un fo-
rum international de dirigeants de 
l’European Social Survey (ESS), 
ont soulevé l’hypothèse que 
[l’on] puisse converger autour de 
contributions qui s’adressent di-
rectement aux pouvoirs publics 
nationaux et aux institutions inter-
nationales sur la base d’une plate-
forme politique commune com-
posée de cinq grands chantiers et 
d’une vingtaine de propositions 
dont voici l’essentiel :
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1e grand chantier :
démocratiser l’économie et 
favoriser sa territorialisation

Nous voulons favoriser par 
tous les moyens le développe-
ment d’un vaste secteur non ca-
pitaliste d’entreprises collectives 
fonctionnant de façon démocra-
tique autour des enjeux de la crise 
globale que nous traversons.

Nous comptons poursuivre 
avec d’autres le travail de re-
cherche permettant de mettre en 
place de nouveaux indicateurs de 
richesse.

Nous misons sur le dévelop-
pement d’emplois de qualité dans 
le cadre d’une économie misant 
sur le bien vivre dans un monde 
équitable.

Nous soutenons fortement 
la prise ou la reprise de contrôle 

des biens communs (eau, terre, 
ressources naturelles…) par les 
communautés et les États à partir, 
plus particulièrement, du déve-
loppement de coopératives, de 
mutuelles et d’associations.

Nous invitons les pouvoirs 
publics à soutenir avec plus de 
force la « biodiversité » de l’éco-
nomie, l’entrepreneuriat collectif 
et le développement durable et 
solidaire des territoires par des po-
litiques et des législations qui leur 
sont favorables.

Nous visons à développer 
une finance propre à l’ESS ou fa-
vorable à celle-ci pour soutenir 
le développement de nouvelles 
entreprises collectives (fonds de 
travailleurs, programmes publics 
et internationaux d’accompagne-
ment des entreprises collectives 
en démarrage…) et nous parta-
geons avec d’autres le principe 
d’une régulation forte de la finance.

2e grand chantier :
affronter la crise de l’énergie 
et le réchauffement climatique

Nous revendiquons que les 
États contraignent toutes les en-
treprises (publiques, marchandes, 
collectives) à rendre compte non 
seulement de leur création de 
richesses au plan économique 
mais aussi de leur utilité sociale et 
de leur empreinte écologique.

Nous sollicitons les États 
pour que soit mise en priorité, 
par une écofiscalité appropriée, 
la conversion écologique de leur 
économie (une économie verte) 
dans l’habitat (efficacité énergé-
tique) et dans le transport (collec-
tif et public) en collaboration avec 
les organisations et entreprises de 
l’ESS qui œuvrent dans ces do-
maines.

1
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Nous invitons les États à mi-
ser en priorité sur les énergies re-
nouvelables (l’éolien, la biomasse, 
le solaire, le géothermique…) et le 
retrait, sinon le contrôle, de l’ex-
ploitation des énergies fossiles 
(gaz de schiste, pétrole…) en colla-
boration avec les organisations et 
entreprises de l’ESS qui œuvrent 
dans ces domaines.

Que le développement du 
mouvement de la consomma-
tion responsable et du commerce 
équitable soit systématiquement 
encouragé par les politiques pu-
bliques.

3e grand chantier : 
agriculture écologiquement 
intensive, filières équitables 
en alimentation et aménage-
ment intégré des forêts

Nous considérons que des 
politiques de soutien à une agri-
culture écologiquement intensive 
et à un aménagement intégré des 
forêts doivent s’arrimer aux orga-
nisations paysannes et aux coo-
pératives agricoles et forestières 
qui innovent dans ces domaines 
(biomasse, reforestation…).

Nous misons sur des institu-
tions internationales et des États 
qui appuient résolument le droit 
des peuples à la souveraineté ali-
mentaire en sortant l’agriculture et 
la forêt des règles internationales 
du « tout au marché » dont elles 
sont prisonnières.

4e grand chantier : 
de nouveaux choix sociaux
pour l’État.

Nous voulons travailler à re-
nouer au Nord avec un Etat social 
lié à ses territoires (régions) et à 
ses communautés par une par-
ticipation citoyenne organisée 
dans la délibération sur les choix 
des priorités locales et régionales 
(en matière de santé, d’éducation, 
d’habitat, de services sociaux…).

Nous voulons travailler à 
soutenir au Sud la refondation 
d’États sociaux, notamment par 
une collaboration avec les ini-
tiatives d’ESS qui contribuent à 
solidifier un développement en-
dogène tout particulièrement en 
matière d’agriculture, d’épargne 
et de crédit, de santé et d’habitat.

Nous pensons que la vie 
associative productrice de lien 
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Ce texte est extrait de FAVREAU, L. (2013). « Vers un New Deal  vert.
Comment mettre en œuvre un nouveau scénario de développement durable ? 
La contribution des coopératives et de l’économie solidaire ». 
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social est indispensable, notam-
ment par la création de nouveaux 
services collectifs telles des coo-
pératives sociales dans des sec-
teurs comme la santé, l’éducation, 
l’habitat… Et que ceux-ci doivent 
émerger d’une cohabitation ac-
tive des États avec les initiatives 
citoyennes.

5e grand chantier : 
affronter la nouvelle phase
de la mondialisation.

Nous pensons nécessaire 
d’intensifier la solidarité internatio-
nale, tout particulièrement la soli-
darité Nord-Sud et Sud-Sud par 
le développement de nouveaux 
partenariats entre coopératives, 
mutuelles, fonds de travailleurs, 
associations, syndicats… Partena-
riats encouragés par les pouvoirs 
publics.

Nous misons sur le dévelop-

pement de stratégies de renfor-
cement de pôles continentaux et 
internationaux d’ESS. C’est à ce 
niveau que se situe le Forum inter-
national des dirigeants de l’éco-
nomie sociale dans son travail 
avec des organisations comme 
l’Alliance coopérative internatio-
nale (ACI) et l’Association interna-
tionale de la mutualité (AIM)…

Pour mettre en œuvre ces 
chantiers et réaliser ces pro-
positions : faire mouvement par 
une action politique fédérative.

Nous croyons nécessaire, 
aujourd’hui davantage qu’hier, 
d’exercer une présence plus 
forte dans l’espace public et des 
prises de position sur des ques-
tions de société (ce document en 
témoigne tout comme les Ren-
contres du Mont-Blanc que nous 
organisons depuis 2004).

Nous voulons soutenir da-

vantage la dimension confédéra-
tive internationale des organisa-
tions de l’ESS pour lui assurer plus 
de poids politique (Alliance coo-
pérative internationale et autres 
réseaux).

Nous exprimons notre vo-
lonté de faire mouvement dans la 
prochaine décennie avec d’autres 
organisations (syndicales, écolo-
giques, paysannes…) en instaurant 
un débat permanent autour d’une 
plate-forme commune de propo-
sitions (sociales, économiques et 
écologiques) dans la mouvance 
de cette grande rencontre inter-
nationale qu’est RIO+20.
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Climat : les jeunes peuvent-
ils changer le monde ?
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Manifestations sans 
précédent. Ils sont de 
plus en plus nombreux 
à marcher dans les 
grandes villes belges. 
Et à joindre le geste à 
la parole.

En Belgique, les 
gilets jaunes ont été 
remplacés sur les 

plateaux télé. Voici 
que des enfants, des 

adolescents, suivis 
de leurs parents, mani-

festent pour sauver la pla-
nète. Les gilets verts sont plus en-
thousiasmants. Pourquoi ?

Il y a bien sûr la cause. Ils ont déjà 
réussi un exploit : faire passer les 
climatosceptiques pour des vieux 
cons. Et ce n’est pas tout. Quand 
Bart De Wever, sur la même ligne 
que Donald Trump, affirme que 
la science solutionnera les pro-
blèmes, il va droit dans le mur. Le 
président de la N-VA oublie que 
les scientifiques admettent eux-

mêmes leurs propres limites. Le 
monde va trop vite, il produit trop, 
il consomme trop, la démographie 
est galopante. Ils ne peuvent pas 
tout.

Et puis, ces jeunes. Leur nombre 
assure la pérennité du combat. Ils 
sont sympas. Ils sont plus « chauds 
que le climat ». Sympathie, empa-
thie, une communication sans arti-
fice, simple et efficace. Car sincère. 
On leur cherche des poux ? Cela 
(dé)montre leur force. Ils entrent 
en religion ? Ils sont sectaires ? 
Quel drôle de secte sans gourou, 
sans rituel et sans cotisation. On 
dit que la plupart des étudiants ne 
peuvent avancer aucune propo-
sition réellement applicable ? Par 
dizaines de milliers, ils implorent 
ceux qui ont raté le coche. Cer-
tains, qui prennent la mobilisation 
de haut, leur répondent avec mé-
pris ou condescendance. Rare-
ment avec conviction.

Il y a enfin cet enthousiasme 
non violent. Les étudiants sèchent 

les cours. Jeudi, on chante, on 
scande, on crie. Ils ont compris 
que cette transgression pouvait 
être disruptive. Alors, ils tournent. 
A chacun son tour pour descendre 
dans la rue.

Les profs accompagnent. Ils 
sentent ces jeunes pousses qu’ils 
ont été en mai 68 ou qu’ils au-
raient aimé être. La ministre ferme 
doucement les yeux – on va s’ar-
ranger. Ils ont déjà gagné humai-
nement de ces vertus inattendues.

Prendre sa liberté, gagner son 
libre examen, se battre pour des 
valeurs dont celle du partage 
de la terre qui appartient à tout 
le monde. Pacifiquement, sans 
haine, et sans concessions.

Quel bonheur !

Quelle jouissance que de voir 
une étudiante répondre du tac au 
tac (mais avec tact) à un journa-
liste sur un plateau télé. Celui-ci 
appelle le mouvement à « rester 
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réaliste » tant le défi est immense 
et la marche longue. La réplique 
fuse : « La réalité, c’est la situa-
tion climatique catastrophique 
actuelle. » Quarante ans de diffé-
rence, une demi-seconde d’écart, 
un siècle de souffle nouveau. Car 
que n’avons-nous pas raté, nous 
les générations de plus de 30 hi-
vers !

Les réactions politiques sont à 
la mesure. Il est présenté aux ma-
nifestants un « planning de réu-
nions communes » des différents 
niveaux de pouvoir. Vieux réflexe 
politique : quand on n’a rien à 
dire, on parle agenda. Ou on dit « 
merci ». Que de mercis ! Personne 
n’avait rien vu venir. Alors, merci 
pour la prise de conscience. Un 
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parti met 30 propositions sur la 
table dans un communiqué long 
comme un fleuve asséché. Les 30 
années précédentes au pouvoir 
n’ont donc rien arrangé. Et puis, 
il y a cette phrase de la ministre 
fédérale de l’Energie, Marie-Chris-
tine Marghem (MR) à La Première : 
« Je dois me projeter dans un ave-
nir que je n’ai pas connu ». Il est 
dommage que l’humour ne soit 
pas une énergie recyclable.

Les jeunes sont confrontés à la 
lasagne institutionnelle belge qui 
(re)(dé)montre l’inefficacité de 
notre pays à gérer les problèmes 
du climat. 

Personne n’ose évoquer la refé-
déralisation (même partielle) de 
certaines compétences comme la 
mobilité et l’environnement. Pour-
tant, en coulisses, ils admettent 
que ce serait une solution. Pour 
pousser à l’audace, les jeunes de-
vront encore marcher… beaucoup.

On dit aussi que les vertus de 
ces ados seraient détournées : ils 

feraient les affaires d’Ecolo. Peut-
être. Mais le mouvement amène 
aussi à rappeler les échecs des 
verts : une sortie sans préparation 
du nucléaire et le photovoltaïque 
qui a généré une surchauffe qua-
si ingérable du budget wallon 
(contrairement à Bruxelles). 

Avant les élections, les proposi-
tions des partis seront lues avec 
les lunettes du développement 
durable.

Après les élections, les pro-
grammes des prochains gouver-
nements seront évalués avec la 
longue-vue du défi climatique. 
C’est déjà cela. In fine, ces jeunes 
seront-ils aptes à changer leur 
mode de vie ? Car ils seront éga-
lement confrontés à leurs propres 
engagements. A les écouter, ils 
n’auraient plus le choix. D’autres 
générations ne l’ont pas entendu 
de cette oreille.

Article d’Alain Raviart, publié sur le site de Paris-Match le 2 février 2019.



Les défis pour
nos soins de santé
dans les prochaines années
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Ce Gouvernement 
aura fait réaliser plus de 

2,1 milliards d’écono-
mies dans les soins de 

santé au cours de la légis-
lature dont 130 millions 

d’économies directes sur 
le dos des patients. Seul 

gagnante dans cette poli-
tique : l’industrie pharma-

ceutique dont on ne compte 
plus les cadeaux reçu, alors 

même qu’aujourd’hui, plus de 
400 médicaments sont indispo-
nibles dans les pharmacies (4,5 %  
du total). La politique dans le sec-
teur du médicament aura coûté 
au total à la Secu 582 millions 
€ de plus qu’annoncé dans le 
Pacte avec l’industrie Pharma ! 
Pour terminer la législature en 
beauté, la Ministre a augmenté le 
budget des médicaments de 8 %  : 
soit un « cadeau d’adieu » de 
quelque 335 millions € chaque 
année, alors que le financement 
n’en est prévu que pour 2019 !

Dans le même temps, la Ministre 
de la Santé aura lancé une mul-
titude de chantiers dans toutes 
les directions, avec la volonté 
d’imposer sa vision des choses, 
sans volonté de réelle concerta-
tion (au-delà des simulacres de 
façade) avec comme résultat un 
échec total dans ces chantiers qui 
restent au mieux inachevés, au 
pire, sans début de concrétisation. 
Citons, notamment, la réforme du 
paysage hospitalier, la réforme 
du financement hospitalier, la ré-
forme de la loi sur les professions 
de santé (ex. A.R. n°78), le rem-
boursement des soins psycholo-
giques,…

Ces deux aspects combinés 
(économies et volonté de réformes 
aveugles) auront créé dans le sec-
teur un sentiment d’incompré-
hension totale et de non-adhésion 
à un projet politique et démocra-
tique opaque et non explicite.

Si aujourd’hui la loi sur les ré-
seaux hospitaliers a été votée par 
le Parlement, il manque des di-
zaines d’arrêtés d’exécution pour 
rendre ceux-ci effectifs. A tel point 
qu’on se demande de quoi vont 
bien pouvoir discuter les conseil 
d’administration des coupoles de 
réseaux qui devront obligatoire-
ment exister et se donc réunir au 
1er janvier 20120 !

Ces réseaux hospitaliers auront 
du entretemps être agréés par les 
Communautés et Régions, alors 
même que celles-ci ne disposent 
pas aujourd’hui des bases juri-
diques pour ce faire. Tout reste à 
construire en matière de réseaux 
et l’on mesure encore peu les im-
plications et changements fonda-
mentaux que cette réforme va in-
duire sur notre paysage de soins.

YVES SMEETS, DIRECTEUR GÉNÉRAL,  
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Attardons-nous un instant sur 
ces entités fédérées qui ont bien 
du mal à digérer les effets de la si-
xième réforme de l’État et à gérer 
les nouvelles compétences ain-
si acquises. Comme le faisait re-
marquer le Professeur De Wever, 
on ne peut que marquer « une 
incompréhension des raisons 
qui ont poussé les pouvoirs poli-
tiques à choisir quatre solutions 
différentes bien souvent oppo-
sées aux options politiques sup-
posées des entités régionales ou 
communautaires. En effet, com-
ment comprendre que la Wallo-
nie ait choisi la solution la moins 
étatique et la moins proche de la 
pensée socialiste et travailliste 
alors que la communauté germa-
nophone a concentré le pouvoir 
sur la puissance publique loin des 
solutions prônées par Bismarck 
dans les différentes régions alle-
mandes ? La Flandre a choisi une 
solution proche de la philosophie 
de Beveridge loin du pouvoir mu-

tuelliste pourtant si puissant dans 
cette région, alors que la Région 
bruxelloise n’a pu choisir et a par-
tagé les responsabilités de San-
té publique en émiettant encore 
plus d’une manière incohérente 
les responsabilités entre le gou-
vernement régional et un orga-
nisme semblable à un petit lnami 
excluant les prestataires délibéra-
tifs (lriscare). ».

Enfin, comment passer sous 
silence la politique aveugle (et 
sans fondement scientifique) de 
contingentement des professions 
de santé menée par le Gouverne-
ment fédéral qui menace dure-
ment la qualité future des soins et 
leur accessibilité en Wallonie et à 
Bruxelles ?

De l’avenir de nos soins de san-
té et des défis à rencontrer pour 
les futures années, il a finalement 
peu été question ces quatre der-
nières années.



Les défis sont connus (mais sou-
vent minimisés) et nécessiterons 
un reformatage complet de nos 
politiques actuelles mais aussi un 
investissement important pour 
faire de la santé de nos conci-
toyens un enjeu aussi fondamen-
tal que le climat.

Sortir des murs de l’hôpital, 
casser les lignes de soins et les 
faire coopérer, orienter les soins 
de santé vers un véritable service 
au patient, centré sur ces besoins.

Intégrer la culture et les mo-
des de fonctionnement des géné-
rations Y et Z dans nos structures 
de soins, aussi bien en tant que 
patient, qu’en tant que travailleur.

Faire face aux défis de l’in-
telligence artificielle, des objets 
connectés, de la digitalisation des 
données médicales

…

Enfin, nous devrons nécessaire-
ment avoir une réflexion sur l’ac-

cessibilité financière de nos soins 
de santé pour nos concitoyens : 
en effet, même si notre système de 
santé est considéré comme l’un 
des meilleur au monde, d’impor-
tants coûts (et pas seulement les 
suppléments) restent à charge du 
patient. Cette Réflexion devra no-
tamment porter sur les couts des 
biens et services, sur le taux de 
TVA appliqués sur toute une série 
de produits de soins, sur les prix 
maximums pratiqués,…
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Jean-Pascal Labille et Edouard 
Delruelle se sont posés la ques-
tion : « Quel état social au XXIe 
siècle ? », appelant à travailler col-
lectivement à un nouveau pacte 
social et écologique.

Alors que, face aux dérègle-
ments économiques, sociaux, po-
litiques, environnementaux qui 
ne cessent de détruire nos condi-
tions d’existence, certains font le 
choix du « chacun pour soi », ils 
font celui de la solidarité et de l’in-
telligence collective.

Et leur constat est simple : l’Etat 
social n’est pas le problème mais 
la solution aux défis qui sont de-
vant nous, à condition qu’il soit 
redéployé pour rencontrer les 
nouveaux défis civilisationnels, à 
savoir la robotisation et l’informa-

tisation de l’économie ; le « mur » 
climatique et environnemental ; 
l’évolution des modes de vie (éga-
lité homme / femme et vieillisse-
ment de la population) ; et les mi-
grations et l’internationalisation 
des échanges.

Et partant de ce constat, ils pro-
posent de refonder un nouveau 
pacte social et écologique qui de-
vrait être structuré par sept prin-
cipes fondamentaux.

C’est-ce que Jean-Pascal La-
bile et Edouard Delruelle vien-
dront nous exposer.

Jean-Pascal Labille
Né le 23 février 1961 à Charle-

ville-Mézières (France), Jean-Pas-
cal Labille est un mutualiste et 
homme politique belge, membre 
du Parti socialiste. Ancien ministre 
fédéral, il est actuellement secré-
taire général de l’Union nationale 
des Mutualités socialistes - Solida-
ris (UNMS).

Le jeudi 25 avril 2019 à 19.00 h, la Maison de la Laïcité de Frameries, en collaboration avec celles de Mons, 
Colfontaine et Quaregnon, organise à l’Université de Mons, une conférence-débat de Jean-Pascal Labille et 
Edouard Delruelle sur le thème :  « Manifeste pour un nouveau pacte social et écologique ».

 conférence-débaT
 
 



Après avoir renoncé à la natio-
nalité française à l’âge de 18 an, il 
choisit de s’inscrire à l’école des 
ingénieurs commerciaux HEC, à 
Liège, et nanti d’un diplôme d’in-
génieur commercial, entreprend 
une carrière de réviseur d’entre-
prises, qu’il exerce notamment 
dans le secteur des mutualités.

  En 2001, il devient  
 secrétaire général des Mu-

tualités socialistes et syndicales 
de la Province de Liège. Après 
des études de latin-grec à l’Athé-
née Royal Charles Rogier (Liège 
1), il obtient une Licence (Mas-
ter) en philosophie en 1986. Son 
mémoire de fin d’études sur Lé-

vi-Strauss et la philosophie 
est publié en 1989 chez 
de bœck-Université. Ge, 
rebaptisées depuis « So-
lidaris Mutualité ».

En janvier 2013, il 
est nommé Ministre 

fédéral des Entre-
prises publiques, 
de la Coopéra-
tion au Déve-

loppement et de la Politique des 
Grandes Villes, mais confirme en 
février 2014 sa volonté de ne pas 
être candidat aux élections, re-
nonçant ainsi à poursuivre une 
fonction ministérielle.

S’il met un terme à son expé-
rience ministérielle, il n’entend 
pas pour autant quitter le champ 
politique et retrouve le poste de 
secrétaire général de l’Union des 
Mutualités socialistes dont il avait 
pris congé quelques mois plus tôt.

Il est également chargé de 
cours à HEC Liège, dont il fait par-
tie du Conseil de Gouvernance.

Edouard Delruelle
Après des études de latin-grec 

à l’Athénée Royal Charles Rogier 
(Liège 1), il obtient une Licence 
(Master) en philosophie en 1986. 
Son mémoire de fin d’études sur 
Lévi-Strauss et la philosophie est 
publié en 1989 chez de bœck-Uni-
versité.

Aspirant du FNRS (1987-1991), 

il entame une thèse de doctorat 
sur la question juive chez Arendt 
et Habermas, dans une perspec-
tive fortement inspirée par la no-
tion de différend de Jean-Fran-
çois Lyotard. Il obtient le titre de 
Docteur de Philosophie et lettres 
en 1991. La thèse est publiée en 
1993 chez Ousia, sous le titre Le 
consensus impossible. Le diffé-
rend entre éthique et politiques 
chez Arendt et Habermas. Après 
avoir été « chargé de recherches » 
puis « chercheur Qualifié » du 
FNRS, il devient Professeur à l’ULg 
en 1996 : « chargé de cours » 
(« maître de conférences » en 
France) de 1996 à 2002, puis 
« professeur ordinaire » de-
puis 2002. Il préside le Dé-
partement de Philosophie 
de 2001 à 2007. De 2005 
à 2007, il est également 
membre du Conseil d’ad-
ministration de l’Universi-
té de Liège.

En 1999, il pu-
blie chez Labor 
: « L’Huma-
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nisme, inutile et incertain ? ». Une 
critique des droits de l’homme. 
Puis, en 2004, Métamorphoses du 
sujet. L’éthique philosophique de 
Socrate à Foucault (de bœck-Uni-
versité) et L’impatience de la li-
berté. Autonomie et démocratie 
(Labor).

Son enseignement porte sur 
la philosophie politique et mo-
rale, la philosophie du droit et 
l’éthique. Il codirige avec Florence 
Cæymæxl’unité de recherches 
« Matérialités de la politique », qui 
compte aujourd’hui une douzaine 
de chercheurs. L’UR édite une re-
vue scientifique en ligne, Dissen-
sus.

Engagements citoyens
Parallèlement à sa charge aca-

démique, Edouard Delruelle s’est 
engagé dans divers combats ci-
toyens.

Dans les années 90, il milite en 
faveur de la légalisation de l’eutha-

nasie. Membre du Comité consul-
tatif de bioéthique, il est désigné 
co-rapporteur de la Commission 
« euthanasie » chargée de faire 
des propositions au Parlement 
belge sur l’opportunité d’une lé-
gislation en la matière (voir « Avis 
sur l’euthanasie »). Ce rapport a 
été à la base de la loi belge dite 
« Mahout-Monfils » qui a dépéna-
lisé l’euthanasie.

En 2004, il devient membre du 
Conseil Supérieur de la Justice. En 
2004, la Ministre fédérale de l’éga-
lité des chances, Marie Arena, ins-
titue la Commission du dialogue 
interculturel (2004-2005) chargée 
de faire des propositions aux pou-
voirs publics en matière de multi-
culturalité et d’intégration des po-
pulations non-européennes. Il en 
est désigné co-rapporteur (avec 
Rik Torfs, aujourd’hui Recteur de 
la KU-Leuven) (v° Rapport final du 
dialogue interculturel).

C’est suite à cet investissement 
dans la question interculturelle 
que le Gouvernement fédéral le 
nomme, en 2007, Directeur-ad-

joint du Centre pour l’égalité des 
chances et la lutte contre le ra-
cisme (tout en conservant une 
charge académique partielle à 
l’ULg). Cette fonction dirigeante 
au Centre l’amène à devenir ad-
ministrateur suppléant à l’Agence 
des droits fondamentaux de 
l’Union européenne (Fundamen-
tal Rights Agency) (2007-2009) 
et membre du Conseil de déon-
tologie journalistique (CDJ) 
(2010-2013), ainsi que membre 
du Comité de pilotage des Assises 
de l’interculturalité, où il s’oppose 
aux orientations du courant multi-
culturaliste (voir « Note minoritaire 
Assises »).

On trouvera une réflexion ré-
trospective de son expérience au 
Centre pour l’égalité des chances 
dans le volume « 20 an Centre » 
et dans l’interview accordée à La 
Libre Belgique le 13 juin 2013. 
Souvent sollicité par les médias, 
Edouard Delruelle a tenu une 
chronique régulière sur la chaîne 
de radio publique La Première 
entre 2008 et 2012.



LE LIEN N°35 - La santé : Un avenir pour les jeunes  - 64

 conférence-débaT
 
 

Le lundi 6 mai 2019 à 19.30 h, conférence-débat de Charles Susanne intitulée « L’homme amélioré ».

L’homme amélioré : vous avez 
dit humain ?

L’augmentation de l’espérance 
de vie, accompagnée d’un corps 

plus sain et en meilleure forme 
jusqu’à des âges avancés, a mar-
qué les progrès médicaux de ces 
dernières décennies. Dans ce 
contexte, au-delà de la thérapie, 
le domaine de la santé a donné 
naissance à l’ augmentation hu-
maine, déjà présente à de nom-
breux égards dans nos sociétés 
en quête de liberté, de bien-être 
et de performance. Moins théo-
rique que le transhumanisme et 
certainement moins utopique que 
le posthumanisme, le concept d’ 
homme augmenté correspond 
aujourd’hui à une amélioration ar-
tificielle des capacités humaines 
à des fins utilitaires de santé ou, 
plus étonnamment, de travail. Cet 
essai propose au lecteur d’amor-
cer une réflexion sur cet homme 
amélioré, d’accumuler des idées 

pour lui permettre de prendre 
conscience de la problématique 
et de ses enjeux éthiques, et d’en 
faire sa propre philosophie.

CHARLES SUSANNE

Docteur en biologie, Charles 
Susanne enseigne l’anthropo-
logie et la génétique humaine à 
l’ULB et à la VUB où il fut doyen de 



LE LIEN N°35 - La santé : Un avenir pour les jeunes  - 65

la faculté des Sciences entre 1988 
et 1992.

Docteur honoris causa des uni-
versités de Szeged, Toulouse III 
Paul Sabatier, Bucarest et Eötvös 
Loránd à Budapest, il est égale-
ment past-président de l’Euro-
pean Anthropological Association.

Il a récemment dirigé la publi-
cation Transhumanisme. À la li-
mite des valeurs humanistes (Me-
mogrames, 2015) et a publié en 
2016 « L’homme amélioré ».

Selon lui, poser le raisonne-
ment bioéthique dans un esprit 
réellement humaniste, est une 
démarche qui permet de poser 
les questions essentielles de la 
vie, de la mort et des avancées 
scientifiques récentes en dehors 
des conceptions dogmatiques de 
l’être humain.

L’histoire humaine est faite de 
nouveautés technologiques qui, 
toutes et toujours, ont été accom-
pagnées d’espoirs de vie meil-
leure, mais aussi de craintes d’uti-
lisation négative.

C’est donc le devoir de tout ci-
toyen probe et libre de s’informer, 
de mesurer correctement les en-
jeux et, si bienfaits il y a, d’œuvrer 
pour les faire partager à toute l’hu-
manité, de la manière la plus soli-
daire possible.

En présence de problèmes 
bioéthiques, la seule solution, 
dans nos démocraties philosophi-
quement et culturellement plura-
listes, est de fonder une éthique 
laïque respectueuse de l’autono-
mie des personnes. Cette éthique 
humaniste doit se baser sur une 
diffusion la plus large possible 
des connaissances. Refuser le sa-
voir n’est pas éthique.

Refuser tout débat sur base du 
fait que la vie humaine serait sous 
le seul contrôle d’une volonté di-
vine est évidemment dogmatique.

Refuser des avancées scienti-
fiques sur base d’une soumission 
à des principes « naturels » est 
faire preuve aussi de dogmatisme.

Mais refuser toute interrogation 
philosophique est implicitement 

une position également dogma-
tique et même dangereuse, car 
laissant à ceux qui prétendent dé-
tenir la Vérité de décider à votre 
place.

Les bases d’une bioéthique gé-
nérale, qui peuvent être admises 
par tout être humain, ou plutôt 
que personne de bonne foi ne 
saurait récuser quelle que soit sa 
philosophie ou sa religion, sont 
celles de raisonnements basés sur 
la connaissance, celles de l’égalité 
et de la liberté des êtres humains, 
celles de leur fraternité, donc de 
leur solidarité.

Telles sont les questions dont 
Charles viendra nous entretenir 
lors d’une soirée passionnante le 
6 mai prochain.

Où ? Maison de la Laïcité de 
Frameries, 152, rue de l’Industrie, 
7080 Frameries (La Bouverie).



 grafiteria

Le mercredi 15 mai 2019, la Maison de la Laïcité en collaboration avec la régionale du Centre d’Action Laïque, 
Picardie Laïque, organise, pour la seconde fois, une Gratiferia de 14.00 à 17.00 h.

Poursuivant leur objectif de so-
lidarité active, les membres de la 
Maison de la Laïcité et de Picardie 
Laïque unissent leurs efforts pour 
organiser une « foire gratuite » ou 

« marché gratuit ».
Le concept de marché gratuit, 

originaire d’Amérique Latine, et 
plus précisément de la capitale ar-
gentine Buenos Aires a rencontré 

un succès grandissant, d’abord lo-
calement, puis à l’étranger, depuis 
sa création par Ariel Rodriguez Bo-
sio en 2010.

Déjà fort populaire dans cer-
tains milieux alternatifs, la gratui-
té n’est certes pas une idée nou-
velle, mais le succès d’initiatives 
comme les gratiferias témoigne 
d’un intérêt croissant de la part de 
la population et va à l’encontre de 
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l’idée dominante selon laquelle 
tout service doit être payant.

D’un fonctionnement simple, 
une gratiferia  diffère du troc, car 
les gens qui viennent déposer des 
objets dont ils n’ont plus l’utilité et 
qu’ils acceptent de donner, n’at-
tendent rien en retour et ceux qui 
le souhaitent peuvent ensuite se 
servir gratuitement, qu’ils aient ou 
non quelque chose à offrir.

Par ailleurs, c’est un lieu où se 

tissent des liens nouveaux, pas-
sants ou participants échangeant 
dans la joie et la convivialité.

Sans aller jusqu’à dire que ces 
systèmes alternatifs de circulation 
des biens remplaceront l’écono-
mie de marché, on peut affirmer 
qu’ils accompagneront peut-être 
un changement progressif de 
notre rapport à la consommation 
et constituent une réponse à la lo-
gique du capitalisme.

Où ? Maison de la Laïcité de 
Frameries, 152, rue de l’Industrie, 
7080 Frameries (La Bouverie).
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Le mardi 4 juin 2019 à 19.30 h, conférence-débat de Michel Host 
intitulée « Saints guérisseurs ou guérisseurs sanctifiés ? »

Les 7 saints guérisseurs dans 
l’oratoire.

La collection comprend 7 per-
sonnages : St Hervé, invoqué pour 
les maux d’yeux ; St Hubert, invo-
qué pour la rage, les plaies et bles-
sures ; St Livertin, invoqué pour les 
maux de tête ; St Lubin, invoqué 
pour les rhumatismes ; St Mamert, 
invoqué pour les maux de ventre 
; St Meen, invoqué pour les mala-
dies des nerfs et de la peau ; Ste 
Eugénie, invoquée pour les heu-
reuses naissances.

Ils sont présentés dans un 
oratoire et les statues originales 
peuvent être vues au sein de la cha-
pelle du Haut de Trédaniel dans 
les côtes d’Armor en Bretagne.

Notre ami Michel nous expose-
ra que, bien avant l’apparition du 
christianisme et sa structuration, 
l’art de soigner et de guérir a tou-
jours revêtu un aspect surnaturel 
rassurant ou … inquiétant car le 
guérisseur n’est pas loin du sor-
cier, surtout quand cet art est exer-
cé par des femmes ! 

Dès l’antiquité païenne, supers-
titions et religions caractérisent 
la médecine… A côté des dieux 
« structurés » comme Esculape, 
existent des lieux de pèlerinage 
pour raisons de santé, sans ou-
blier les croyances locales et les 
amulettes, les « gris-gris » protec-
teurs… 

Le christianisme étant mo-
nothéiste, le dieu unique sera 
entouré d’une multitude de per-
sonnages semi-divins : les saints 

souvent dotés de pouvoirs mira-
culeux et souvent honorés par des 
pèlerinages destinés à protéger 
les hommes … et les animaux… 

C’est ce que nous essayerons 
de démontrer car en histoire, il n’y 
a pas de miracles !

Michel Host

Après des études secondaires 
à l’Athénée Provincial du Centre, 
section Gréco-latine à La Lou-
vière et Morlanwelz, il obtient le 
diplôme de Licencié-Agrégé en 
Histoire de l’Antiquité à l’Universi-
té de Liège.



Durant 20 ans, il enseigne les 
cours de Sciences Humaines et 
de Morale Laïque à l’Institut Pro-
vincial des Arts et Métiers de La 
Louvière puis, dès 1991, il accède 
à la fonction de Professeur d’His-
toire à l’Ecole Normale Provinciale 
de Morlanwelz, fonction complé-
tée, depuis 1993, par celle de Pro-
fesseur d’Histoire à l’Institut Pro-
vincial d’Enseignement Supérieur 
Pédagogique de Mons (actuelle-
ment la Haute Ecole Condorcet).

Il est l’auteur de plusieurs ar-
ticles (La carte postale, Le canal 
du Centre, Les chemins de fer, Les 
funérailles laïques, etc.), de dos-
siers pédagogiques (Marguerite 
Bervoerts, le « Progrès» de Joli-
mont), d’expositions (Les grèves 
de 60, Le droit de vote, Le « fusil bri-
sé », Les 75 ans du Centre culturel 
du Hainaut, Les fêtes du travail), 
de commentaires historiques de 
la vie d’Edmond Dubrunfaut, des 
commentaires historiques d’un 
catalogue d’affiches politiques ex-
posées au Musée des Beaux-Arts 

de Mons.
Dans son enseignement, ses 

publications et ses conférences 
(Le Tibet, La Corée, Le terrorisme, 
Robespierre), il insiste constam-
ment sur les risques de résur-
gence de l’extrême-droite et donc 
sur le révisionnisme et le néga-
tionnisme.

Bien d’autres réalisations pour-
raient être citées, notamment la 
revitalisation de la « Cantine des 
Italiens » : exposition sur l’histoire 
du canal du Centre, et sur l’immi-
gration à La Louvière.

C’est donc un historien, un hu-
maniste, partageant nos valeurs 
que nous aurons le plaisir de rece-
voir le 4 juin prochain.
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Où ? Maison de la Laïcité de 
Frameries, 152, rue de l’Industrie, 
7080 Frameries (La Bouverie).
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l’Assemblée générale  

Madame, Monsieur, Chers amis,
 Au nom du Conseil d’administration de la MLF, j’ai le plaisir de vous convier à participer à l’Assemblée 
générale extraordinaire de notre Maison de la Laïcité qui aura lieu dans nos locaux au 152, rue de la 

Libération, à La Bouverie. Cette Assemblée se tiendra le mercredi 12 juin 2019, à 19.30 h.

Ordre du jour
de l’Assemblée

Accueil du Président
Vérification des pouvoirs
Approbation du Procès-ver-

bal de l’A.G  extraordinaire du 
25.04.2018

Rapport d’activités 2018
Rapport financier 2018
Débat et vote sur le rapport 

d’activités et le rapport financier 
2018

Décharge aux administra-
teurs pour leur gestion

Politique générale et plan 

d’actions 2019
Débat et vote sur la politique 

générale et le plan d’actions 2019
Présentation du budget 

2019
Débat et vote à propos du 

budget 2019
Divers – Modifications dans 

la composition du C.A. et du C.E.

Nous vous rappelons que les 
réunions de l’Assemblée Générale 
sont ouvertes à tous les membres 
effectifs en règle de cotisation. 
Seuls les membres effectifs ont 
droit de vote. Les membres ad-
hérents en règle de cotisation 

peuvent assister à cette Assem-
blée mais sans droit de vote.

Nous espérons vous voir nom-
breux participer à cette Assem-
blée et témoigner ainsi par votre 
présence votre indéfectible atta-
chement et votre dévouement  à 
l’idéal laïque qui est le nôtre.

Au plaisir de vous y accueillir, 
nous vous prions d’agréer, Ma-
dame, Monsieur, Chers amis,  l’ex-
pression de nos sentiments très 
dévoués et les plus cordiaux.

Pour le Conseil
d’administration,

DIDIER DONFUT, PRÉSIDENT

1

9

10

11

12

2

3

4

5

6

7

8



En vertu des pouvoirs conférés par les statuts de l’asbl Maison de la Laïcité de 
Frameries, en abrégé, « MLF », je soussigné :

Nom ………………………...............................…………     Prénom …………...............................………………………                              

Adresse ….........................………………………..........................................................................................………

Membre effectif  de la « MLF », en règle de cotisation, déclare par la présente 
constituer pour mandataire :

Nom ………………………...............................…………     Prénom …………...............................………………………                              

Adresse ….........................…………..........................................................................................……………………

à l’effet de me représenter à l’Assemblée générale extraordinaire de la « MLF », 
qui se tiendra le mercredi 12 juin 2019, à 19.30 h,  prendre part à toutes les dé-
libérations, prendre la parole et voter en mon nom pour tous points inscrits à 
l’ordre du jour de cette Assemblée.

Fait à ................................................................... 

le ..........................................................................

p r o c u r at i o n

(Signature précédée de la mention
manuscrite « Bon pour pouvoir »)
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Rappel des dispositions   
légales et statutaires.
A nos membres et futurs 

membres.

En vue de la prochaine Assem-
blée Générale de la Maison de la 
Laïcité de Frameries qui devra 
procéder, notamment, à la mise 
à jour du Registre des membres 
effectifs de l’association, et au 
renouvellement des mandats au 
sein du Conseil d’administration, 
nous attirons spécialement votre 
attention sur les dispositions des 
statuts de notre association qui 
prévoient ce qui suit.

toute personne (physique 
ou morale), qui souhaite devenir 
membre effectif de la MLF, doit en 
faire la demande par écrit, adres-
sée au Conseil d’administration, et 
faire parrainer sa candidature par 
deux membres effectifs de l’asso-
ciation (article 6, alinéas 1 et 2).

La candidature sera ensuite 
soumise pour approbation à l’As-
semblée générale (article 6, alinéa 4).

afin de pouvoir voter à l’As-
semblée générale (article 13, 
alinéa 4), les membres effectifs 
doivent être en ordre de cotisa-
tion pour l’année 2018 (article13, 
alinéas 2 et 3).

À défaut, ils doivent la payer 
préalablement (à l’entrée de la 
salle de réunion).

les membres effectifs, qui 
seraient empêchés de pouvoir y 
assister, sont priés de bien vouloir 
faire parvenir leur procuration da-
tée et signée, suivant la formule 
appropriée, par lettre ou par cour-
rier électronique, ou la remettre 
à un membre effectif de l’asso-
ciation (article 18, alinéa 3) ; un 
membre effectif ne peut recevoir 
que 3 procurations maximum.

tout membre effectif, qui 
souhaite exercer un mandat au 
sein du Conseil d’administration, 

doit en faire la demande par écrit, 
par lettre ou par courrier électro-
nique, à adresser au Président, 
au minimum quinze jours avant 
la date de l’Assemblée générale 
(art.21, alinéa 2).

les membres du Conseil 
d’administration, arrivés au terme 
de leur mandat de trois ans (ar-
ticle 22), sont invités, - s’ils le sou-
haitent-, à faire acte de candida-
ture pour le renouvellement de 
leur mandat.

À défaut de satisfaire aux dis-
positions qui précèdent, nous te-
nons dès à présent à nous excuser 
tout particulièrement auprès de 
nos membres des décisions qui 
devraient être prises à leur égard.

LE PRÉSIDENT.
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Le thème

Ce Gouvernement aura fait ré-
aliser plus de 2,1 milliards d’éco-
nomies dans les soins de santé 
au cours de la législature dont 
130 millions d’économies directes 
sur le dos des patients. Seul ga-
gnante dans cette politique : l’in-
dustrie pharmaceutique dont on 
ne compte plus les cadeaux reçu, 
alors même qu’aujourd’hui, plus 
de 400 médicaments sont indis-
ponibles dans les pharmacies 
(4,5 %  du total). La politique dans 
le secteur du médicament aura 
coûté au total à la Secu 582 mil-
lions € de plus qu’annoncé dans 
le Pacte avec l’industrie Pharma ! 
Pour terminer la législature en 
beauté, la Ministre a augmenté 

le budget des médicaments de 
8 %  : soit un « cadeau d’adieu » 
de quelque 335 millions € chaque 
année, alors que le financement 
n’en est prévu que pour 2019 !

Dans le même temps, la Ministre 
de la Santé aura lancé une mul-
titude de chantiers dans toutes 
les directions, avec la volonté 
d’imposer sa vision des choses, 
sans volonté de réelle concerta-
tion (au-delà des simulacres de 
façade) avec comme résultat un 
échec total dans ces chantiers qui 
restent au mieux inachevés, au 
pire, sans début de concrétisation. 
Citons, notamment, la réforme du 
paysage hospitalier, la réforme 
du financement hospitalier, la ré-
forme de la loi sur les professions 
de santé (ex. A.R. n°78), le rem-
boursement des soins psycholo-
giques,….

Ces deux aspects combinés 
(économies et volonté de réformes 
aveugles) auront créé dans le sec-
teur un sentiment d’incompré-
hension totale et de non-adhésion 
à un projet politique et démocra-
tique opaque et non explicite.

Si aujourd’hui la loi sur les ré-
seaux hospitaliers a été votée par 
le Parlement, il manque des di-
zaines d’arrêtés d’exécution pour 
rendre ceux-ci effectifs. A tel point 
qu’on se demande de quoi vont 
bien pouvoir discuter les conseils 
d’administration des coupoles de 
réseaux qui devront obligatoire-
ment exister et se donc réunir au 
1er janvier 20120 !

Ces réseaux hospitaliers auront 
du entretemps être agréés par les 
Communautés et Régions, alors 
même que celles-ci ne disposent 
pas aujourd’hui des bases juri-

Le jeudi 20 Juin 2019 à 19 h, conférence-débat à la Maison de la Laïcité d’Yves Smeets sur le thème 
« Les défis pour nos soins de santé dans les prochaines années »

 conférence-débaT
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diques pour ce faire. Tout reste à 
construire en matière de réseaux 
et l’on mesure encore peu les im-
plications et changements fonda-
mentaux que cette réforme va in-
duire sur notre paysage de soins.

Attardons-nous un instant sur 
ces entités fédérées qui ont bien 
du mal à digérer les effets de la si-
xième réforme de l’État et à gérer 
les nouvelles compétences ainsi 
acquises. Comme le faisait remar-
quer le Professeur De Wever, on 
ne peut que marquer « une in-
compréhension des raisons qui 
ont poussé les pouvoirs politiques 
à choisir quatre solutions diffé-
rentes bien souvent opposées aux 
options politiques supposées des 
entités régionales ou communau-
taires.

En effet, comment comprendre 
que la Wallonie ait choisi la solu-
tion la moins étatique et la moins 
proche de la pensée socialiste et 
travailliste alors que la commu-
nauté germanophone a concen-
tré le pouvoir sur la puissance pu-
blique loin des solutions prônées 
par Bismarck dans les différentes 

régions allemandes ? La Flandre 
a choisi une solution proche de 
la philosophie de Beveridge loin 
du pouvoir mutuelliste pourtant si 
puissant dans cette région, alors 
que la Région bruxelloise n’a pu 
choisir et a partagé les responsa-
bilités de Santé publique en émiet-
tant encore plus d’une manière 
incohérente les responsabilités 
entre le gouvernement régional et 
un organisme semblable à un pe-
tit lnami excluant les prestataires 
délibératifs (lriscare). »

enfin, comment passer sous 
silence la politique aveugle (et 
sans fondement scientifique) de 
contingentement des professions 
de santé menée par le Gouverne-
ment fédéral qui menace dure-
ment la qualité future des soins et 
leur accessibilité en Wallonie et à 
Bruxelles ?

De l’avenir de nos soins de san-
té et des défis à rencontrer pour 
les futures années, il a finalement 
peu été question ces quatre der-
nières années.

Les défis sont connus (mais 
souvent minimisés) et nécessi-



terons un reformatage complet 
de nos politiques actuelles mais 
aussi un investissement impor-
tant pour faire de la santé de nos 
concitoyens un enjeu aussi fonda-
mental que le climat :

Sortir des murs de l’hôpital, 
casser les lignes de soins et les 
faire coopérer, orienter les soins 
de santé vers un véritable service 
au patient, centré sur ces besoins.

Intégrer la culture et les mo-
des de fonctionnement des géné-
rations Y et Z dans nos structures 
de soins, aussi bien en tant que 
patient, qu’en tant que travailleur.

Faire face aux défis de l’in-
telligence artificielle, des objets 
connectés, de la digitalisation des 
données médicales

…

Enfin, nous devrons nécessai-
rement avoir une réflexion sur l’ac-
cessibilité financière de nos soins 
de santé pour nos concitoyens : 
en effet, même si notre système de 
santé est considéré comme l’un 

des meilleur au monde, d’impor-
tants coûts (et pas seulement les 
suppléments) restent à charge du 
patient. Cette Réflexion devra no-
tamment porter sur les couts des 
biens et services, sur le taux de 
TVA appliqués sur toute une série 
de produits de soins, sur les prix 
maximums pratiqués,…

Le conférencier
Maître de Conférences et as-

sistant chargé d’exercices à la Fa-
culté de Philosophie et Sciences 
sociales, au Département de 
Science politique de l’université 
Libre de Bruxelles, Yves Smeets1 
est titulaire de nombreux man-
dats, notamment :

président du conseil d’ad-
ministration du Centre Hospitalier 
Universitaire, CHU, de Tivoli ;

vice-président du Centre 
Hospitalier Universitaire et Psy-
chiatrique de Mons-Borinage (Am-
broise Paré) et administrateur du 

Centre hospitalier psychiatrique 
Le Chêne aux Haies ;

directeur général de San-
thea ASBL, fédération patronale 
d’institutions de soins wallonnes 
et bruxelloises, du secteur public 
ainsi que du secteur privé non 
confessionnel et non commercial ;

membre effectif à l’Inami du 
Comité de l’Assurance des Soins 
de Santé, du Conseil Général des 
Soins de Santé et du Conseil Tech-
nique de l’Hospitalisation ;

au SPF Santé Publique, pré-
sident du Conseil fédéral des Eta-
blissements hospitaliers - section 
programmation & agrément et 
administrateur de la Structure de 
concertation entre gestionnaires 
d’hôpitaux, médecins et orga-
nismes assureurs ;

…

Une personnalité incontour-
nable dans le domaine des soins 
de santé qui viendra exposer sa 
vision de la situation de ce secteur 
ainsi que de son avenir.

1 Yves Smeets
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